
 

GUIDE – décembre 2023 

En début de saison, un certain nombre de documents est téléchargeable sur le site de la FFSc. 
Pour cela, il faut 

Se rendre sur le site www.ffsc.fr 
Puis sur l’onglet « ma fiche », 
Puis cliquer sur « poursuivre », 
Puis dans la case identifiant mettre votre code club, 
Puis dans la case dessous mot de passe taper votre mot de passe 
Puis cliquer sur « envoyer » 
Dans la colonne de gauche à la rubrique « Téléchargements » 
Cliquer sur « mailing de rentrée » 
Puis ouvrir et imprimer chaque document 

- Formulaire d’affiliation club (jaune) 
- Formulaire d’affiliation club (bleu) 
- Attestation d’assurance 
- Renouvellement des licences 
- Carnet de licence si vous avez des nouveaux ou des modifications 

Vous trouverez aussi les feuilles de points de vos joueurs, les calendriers et les tarifs 
fédéraux, etc. 

AFFILIATION CLUB 

• Elle est envoyée directement auprès de la FFSc, 22, rue Esquirol 75013 PARIS, avec le 
document bleu et le chèque correspondant libellé au nom de la FFSc 

• Le document jaune est à envoyer à Scrabble en Pays d’Oc, Monsieur Jean-Louis 
PRIZZON, 9, Rue Henri de Bournazel - Bâtiment C Appt 82 - 47300 Villeneuve-sur-Lot. 

LES LICENCES 

A envoyer et à régler directement à Scrabble en Pays d’Oc chez Monsieur Serge DELHOM, 17 
rue du Vercors, 31170 Tournefeuille 

http://www.ffsc.fr/


Pour les renouvellements : il faut sur la feuille « renouvellement de licence » cocher les 
licences renouvelées, et non les modifications, n’oubliez pas de signaler les personnes décédées 
s’il y en a, vous avez la possibilité de faire 2 envois. 

Pour les modifications, remplir une fiche de « carnet de licence » pour : 
• Changement de club 
• Changement d’adresse, de téléphone, de mail 
• Changement de noms (divorce, mariage) 

Pour les nouvelles licences, remplir une fiche de « carnet de licence » ; si les personnes étaient 
dans un autre club ou si elles ont été licenciées auparavant c’est une modification et non de 
nouvelles licences. 

Licence   Découverte   (1ere   année   de   jeu   et   non   restrictive)   à   20€. 
10 € après les championnats de France Promotion (Vichy) jusqu’au 31 août de la saison en cours. 
Licence Sénior à 40 € 
Licence Espoir 18/25 ans à 12 € 
Licence Jeune moins de 18 ans à 8 € 

Etablir un chèque global à l’ordre de SCRABBLE EN PAYS D’OC. 

LES EPREUVES 

Pour toutes les épreuves attendre la facture établie par le comité. 
Pour toutes les épreuves le comité règle la réversion fédérale et départementale s’il y en a une. 

Les SP et les SF sont facturés directement aux clubs par la FFSc. Cette facture est envoyée 
en fin de trimestre ; Vous pouvez la retrouver sur le site FFSc pour cela, 

Il faut 
- Se rentre sur le site www.ffsc.fr 
- Puis sur l’onglet « ma fiche », 
- Puis cliquer sur « poursuivre », 
- Puis dans la case identifiant mettre votre code club, 
- Puis dans la case dessous mot de passe taper votre mot de passe 
- Puis cliquer sur « envoyer » 
- Sur la colonne de gauche à la rubrique « simultanés permanents et simultanés 

fédéraux » 
- Cliquer sur « facturation » et la liste des factures apparaît 
- Cliquer sur le fichier PDF à côté de celle que vous voulez imprimer 
- La facture apparaît il ne vous reste plus qu’à l’imprimer (en haut à droite) 
- Et à régler la somme TOTALE libellé le chèque à Scrabble en Pays d’Oc et 

l’envoyer à Monsieur Jean-Louis PRIZZON, 9, Rue Henri de Bournazel - 
Bâtiment C Appt 82 - 47300 Villeneuve-sur-Lot. La part Fédération sera payée 
par le Comité.

http://www.ffsc.fr/
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